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I. Introduction

La présentation met en relief la gestion opérationnelle de la qualité

de service et d’expérience par l’ARTP et ainsi que les impacts d’une

bonne QoS sur l’écosystème numérique.
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II. Cadre Général
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Gestion 

dynamique de 

la QoS

Gestion des campagnes planifiées

Gestion des plaintes

Gestion des incidents

Gestion des évènements

Gestion des données provenant des opérateurs

Mesures ponctuelles ou inopinées
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III. Gestion des campagnes planifiées
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Gestion des campagnes planifiées

Planification Annuelle

- Type : QoS /Couverture

- Service/ Technologie

- Budgétiser les moyens

1

Avant Campagne

- Protocole de mesures

- Découpage du territoire

- Indicateurs et seuils

2

Déroulement de la campagne

- Drive test

- Procéder par zone

- Post-traitement journalier

- Communiquer aux opérateurs

- les logs bruts

3

Validation interne des 

résultats

Echanges entre les différentes

entités impliqués
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Restitution des résultats aux 

opérateurs

Echanges avec les opérateurs

5

Conclusions et recommandations

ARTP, Opérateurs
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IV. Gestion des évènements 
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Gestion des 

évènements 

majeurs

Gamou de Tivaouane

Daaka de Médina Gounass

Magal de Touba

Pèlerinage Mariale de Popenguine

Gamou de Kaolack Appel des Layenes

Magal de Porokhane

Il s’agit des dispositifs de veille qui permettent de joindre 

les opérateurs 24/7 en cas de disfonctionnements 
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V. Gestion des plaintes
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Gestion des plaintes

Sources:

Numéros vert, DJC,

Consommateurs…

1

Dépêcher une équipe technique si

nécessaire

5

Vérifier la fiabilité de l’information

3

Ouverture d’un ticket

2

Veiller sur le suivi de la plainte et 

assurer la fermeture du ticket ouvert

6

Informer l’opérateur indexé
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VI. Gestion des incidents
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Gestion des incidents

Sources

Opérateurs ARTP,

Plaintes  des consommateurs…

1

Demander à l’opérateur de fournir un

rapport d’incident détaillé avec tous les

impacts

5

Dire à l’opérateur d’informer ses clients

3

Ouverture du ticket

2

Donner des recommandations pour 

éviter le type d’incident dans le futur

6

Suivre l’évolution des travaux

avec l’opérateur
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VII. Mesures ponctuelles ou inopinées
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Mesures 

ponctuelles 

ou inopinées

Effectuer des contrôles de la QoS dans les zones 

démographiquement denses

Effectuer des contrôles de la QoS dans les 

zones à plaintes récurrentes 
Effectuer des contrôles de la QoS dans 

les zones stratégiques

Effectuer des mesures dans les lieux de 

regroupement

Effectuer des évaluations sur les 

services qui cristallisent le plus de 

plaintes

Effectuer des mesures sur les 

numéros d’urgence et clients
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VIII. Gestion des données provenant des opérateurs
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Gestion des 

données 

provenant des 

opérateurs

Source : Opérateurs

Occurrences mensuelles

Revoir certains indicateurs et seuils avec les 

opérateurs

Comparer nos résultats avec ceux des opérateurs

Encadrer certaines réconciliations entre les 

opérateurs
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IX. Conclusion
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Gestion 

dynamique de 

la QoS/QoE

Ecosystème 

numérique 

solide et 

prospère

Satisfaction des consommateurs

Retombées économiques et sociales 

(innovations, emplois…)

Une meilleure santé financière pour les 

opérateurs

Plus de possibilités et d’opportunités pour

l’état dans ses politiques de développement

et d’inclusion socio-économiques
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